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COMPTE RENDU de la réunion du comité de l’Association Sportive du Golf du Val d’Amour, qui s’est 

déroulée le Lundi 8 Juin 2020 à 18 H30 au Club House 

 

Présents : 

Mesdames : Armelle DUHIN, Florence MAUPOIL. 

Messieurs : Jean -Luc BAILLY, Jean-Jacques BERTO, Bruno COLLOMBIER, Antoni DUHIN, Olivier 

DUPERRAY, Jean-François GIET, Jean- Luc LEBLANC, Jean OLID Jean- Michel PUTOD, Rémi REVEILLON, 

Patrick SAUNIE 

Excusé(es) : Jean- Michel VANTHOURNOUT 

Assiste(s) : Patrice Imbert  

 

                                        ORDRE DU JOUR 

 

1- POINT SUR LA SITUATION BUDGETAIRE POUR L’ARROSAGE DU TERRAIN (aide GD) 

 

Le dossier a avancé de façon très positive puisque la rénovation de l’arrosage va être engagé par 

Bluegreen, l’investissement Bluegreen est de 37000 Euros. 

Notre Association en Assemblée Générale s’est engagée sur une participation financière d’un 

montant de 20000 Euros. 

Le devis pour l’arrosage est de 32000 Euros. 

Il manque ce jour 12000Euros. 

Bien évidement tout est mis en œuvre pour trouver des subventions correspondant à la somme 

manquante. 

Le Grand Dole est sollicité, celui -ci  parle d’un montant de 4000 Euros. 

Un dossier est monté auprès du Conseil Départemental, en cas de recevabilité celui-ci pourrait nous 

accompagner jusqu’à 20% à hauteur de 20000 Euros soit 4000 Euros. 

L’ANS pourrait donner également une petite somme. 

En attente des réponses de ces institutions, il est urgent que l’Association se positionne ce soir. 

 

Les questions posées aux membres du comité sont les suivantes : 

 1 -Est-ce que l’Association engage les 32000 Euros seule ? 

 2 -Est ce que l’on fait participer les licenciés ? 

 

La première question est retenue et nous passons au vote. 

 

VOTE A MAIN LEVEE 

0   CONTRE 

1   ABSENTION 

12 POUR 

 

L’association engagera seule les 32000Euros en attendant l’aide des institutions citées plus haut. 
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2- CONTINUITE DU SITE 

 

Patrice Imbert présent ce soir ne souhaite plus se consacrer au site internet de l’Association. 

Un appel est lancé. 

Jean Michel candidat s’occupera du site internet de l’Association. 

    

 

3 – QUEOLE 2020. 

 

La QUEOLE 2020 aura lieu, elle se déroulera le Samedi 27 Juin à QUETIGNY 

Et le Dimanche 28 Juin à PARCEY. 

Compétition en stableford sur deux jours comptant pour l’index si les conditions sanitaires le 

permettent. 

Droit de jeu :25 Euros pour les deux tours. 

                        15Euros pour un tour 

 

Sponsor Menuiserie PEGUILLET chèque de 500Euros. 

 

Aucune compétition officielle ne sera organisée avant le 22 Juin (COVID 19) 

 

4- VOYAGE ANNONAY 2020 

 

             Le voyage est annulé pour Octobre 2020. 

              

             Reporté au 27 et 28 Mars 2021. 

              

5- SORTIE ROUGEMONT 

 

Jean -Michel PUTOD propose une sortie Golfique à ROUGEMONT LE CHATEAU. 

Deux dates 25 Juillet ou 1 Août. 

Un message sera envoyé aux membres de l’Association afin de connaitre la participation. 

 

6 - PROGRAMME DES COMPETTIONS DES EQUIPES 

 

Patrice propose à nouveau la formation des membres pour ceux qui ne maitrise pas l’outil 

informatique de L’association afin de pouvoir établir les départs. 

2 personnes maximum pour la formation. 
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7- QUESTIONS DIVERSES 

. 

Jean Michel désire connaitre la position de L’Association concernant sa participation financière 

pour le Weekend Gourmand. L’Association donne 500 euros. 

L’Association continuera sa participation mais demande à Jean Michel que seul le logo de 

L’association figure sur l’encart publicitaire. 

Pas de compétition du goût cette année. 

Pour information, Colruyt livrera 500 m3 de terre végétale (implantation du magasin à 

Choisey) 

 

Prochaine réunion du comité : Non fixée 

 

La séance est levée à 19H30 

 

La secrétaire                                                            Le Président de L’ASGVA 

 

Florence Maupoil                                                   Jean-Luc Leblanc 

 


